
ETPPR
Actions afférentes aux études et travaux de réduction de la vulnérabilité

imposées par un PPR

n° de délégation - année de délégation

D_ – 201_

Libellé de l’action :

nom du PAPI :
n° axe – n° action/n° sous-action :

( préciser si avenant)

DDT (M)  du Pas de Calais

Demande de crédits FPRNM

I - Critères d’éligibilité :

o Taux de financement maximum : 40% pour les biens à usage d'habitation et 20% 
pour les biens à usage professionnel

o Risques :  tout risque faisant l'objet  d'un plan de prévention des risques naturels
prévisibles approuvé

o Maîtres d’ouvrage : personnes concernées.

II - Périmètre des mesures prises en charge :

o Étude et travaux de réduction de la vulnérabilité des personnes, des biens et
des  activités  existantes  en  adaptant  ou  renforçant  les  constructions  ou
installations exposées aux risques.



LA MAITRISE D’OUVRAGE     :  

Particulier     :    □ 

Entreprises industrielles, commerciales, agricoles, artisanales     :   □ 

BIENS CONCERNES     :  

Biens à usage d’habitation     :       □
Biens à usage mixte     :       □
Biens à usage professionnel de – 20 salariés     :       □

Le bien est il couvert par un contrat d’assurance «     multirisques habitation     » ou   
«     multirisques professionnel     » incluant la garantie catastrophes naturelels telle que   
visé au 1  er   alinéa de l’art.L125-1 du code des assurances     ?  

Oui :   □ Non:   □

LE CONTEXTE (à compléter par le demandeur) :

Caractérisation de la demande



o Lien avec opération PAPI/PSR labellisée ou en projet   (intitulé du PAPI/PSR et 
référence de la fiche action correspondante) :

o Lien avec PPRN prescrit ou approuvé ou en projet   (nom du PPRN concerné) :

Nom du PPR     :  
Prescrit le …
Approuvé le …

LE PROJET : 

o Nature de l’opération   (études ou travaux) :

o Intitulé complet de l’opération   pour laquelle l’aide est sollicitée :

o Localisation  (s) (commune(s) concernées) 

o Type de risque concerné   :

o Date de construction du bien     :  

o Valeur vénale ou estimée du bien à la date d’approbation du PPRN     :  

o Montant des indemnités d’assurance versées au titre de la garantie CatNat pour la   
réalisation d’études et de travaux rendus nécessaires pour la remise en état des biens     :  

o Coût global de l’opération   (préciser HT ou TTC selon que le maître d’ouvrage 
récupère ou non la TVA) :

o Montant de la dépense subventionnable     :  

o Montant de la subvention demandée et taux appliqué   :



o Calendrier prévisionnel de réalisation en termes physique et financier     – phasage en   
tranches fonctionnelles

AVIS ARGUMENTE ET COMMENTAIRES DU SERVICE 
INSTRUCTEUR  DDT(M) xx     :  

SUR LE RESPECT DES REGLES D’ELIGIBILITE ET LE 
CONTEXTE 



VISA ET COMMENTAIRES DU RESPONSABLE DE BOP 
(DREAL) SUR LA COMPLETUDE DE LA FICHE DE SYNTHESE  
ET  LA CONFORMITE DE LA DEMANDE :


	Demande de crédits FPRNM

